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■ SEIC Service Electrique Intercommunal S.A., à V e r -
n a y a z ,  CH-621.3.001.942-4, société anonyme (FOSC no 192 du
04. 10. 2007, p. 17, publ. 4140280). Modification des statuts:
16. 06. 2009. Nouveau but: production, approvisionnement, com-
mercialisation et distribution de l’énergie électrique dans une par-
tie des communes du Centre et du Bas-Valais; développement ré-
gional harmonieux afin de maintenir au niveau régional les com-
pétences techniques, commerciales et administratives (cf statuts
pour but complet). Faits qualifiés: Abrogation de la clause d’ap-
port et de reprise [précédemment: selon conventions d’apport en
nature et de reprises de biens du 01.09.1992 et bilan arrêté au
31.12.1991, il est fait apport à la société par les ’Forces Motrices
Valaisannes S.A.’, à Sion, pour un total de CHF 59’016’384.– (au-
quel pourra s’ajouter un montant maximum de CHF 3’400’000.–
de plus-value en couverture de l’évolution du stock, des investis-
sements-amortissements consentis par l’apporteur du 01.01 au
30.09.1992, date de reprise) son réseau de distribution d’énergie
électrique dans les communes de Chamoson, Dorénaz, Evionnaz,
Finhaut, Isérables, Leytron, Nendaz, Riddes, Saillon, Salvan, Sa-
xon, Vernayaz et Trient, à savoir les sous-stations : installations
16KV et télécommande, le réseau moyenne tension, les stations
transformatrices 16’000/380V, le réseau basse tension, les ap-
pareils de mesure, les bâtiments et terrain pour CHF 3’100’000.–, le
mobilier. Cet apport/reprise de biens est accepté pour ce prix et
payé, à due concurrence, par remise au pair à l’apporteur de 2’600
actions de CHF 1’000.– de la société, imputées sur le capital]. Nou-
vel organe de publication: FOSC. Communications aux action-
naires: Communications aux actionnaires: par avis inséré dans la
FOSC ou pli recommandé pour les convocations aux AG; par écrit
ou courriel pour les autres communications. Introduction d’une
clause statutaire relative à une augmentation autorisée du capital
par décision du 16.06.2009 : voir statuts pour les détails. Statuts
adaptés au nouveau droit. Personne et signature radiée: Grand,
Gabriel, de Loèche, à Vernayaz, administrateur, sans droit de sig-
nature. Inscription ou modification de personnes: Mottet, David,
de Evionnaz, à Fully, membre de la direction, avec signature col-
lective à deux avec le directeur [précédemment: sans fonction in-
scrite, avec procuration collective à deux avec le directeur]; Gué-
rin, Bernard, de Vionnaz, à Fully, membre de la direction, avec sig-
nature collective à deux avec le directeur [précédemment: sans
fonction inscrite, avec procuration collective à deux avec le direc-
teur]; Duc, Joël, de Conthey, à Conthey, membre de la direction,
avec signature collective à deux avec le directeur [précédemment:
sans fonction inscrite]; Fellay, Pierre-Antoine, de Sierre, à Sierre,
membre de la direction, avec signature collective à deux avec le
directeur [précédemment: sans fonction inscrite].
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